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SAE DEVELOPPEMENT D’UNE APPLICATION 
08/01/2025- 22/01/2025 

 
 
INTRODUCTION :  
La propriété intellectuelle est protégée par la loi par exemple aux moyens de brevets, de droits d’auteur et d’enregistrements de marques. Elle permet aux créateurs de tirer une 
reconnaissance ou un avantage financier de leurs inventions ou créations. 
Pour rappel, le terme « propriété intellectuelle » est vaste et englobe toutes les œuvres de l’esprit. Elle est le domaine comportant l’ensemble des droits exclusifs accordés sur des 
créations intellectuelles.  
 
Adoptez les bonnes pratiques « propriété intellectuelle » 
La propriété intellectuelle sert à protéger les créations intellectuelles 
Parce qu’une œuvre créée n’est pas systématiquement libre de droits 
Parce que revendiquer des droits d’auteur et déposer des titres de propriété industrielle permet de s’assurer une plus grande crédibilité 
Parce que cela permet de lutter efficacement contre la violation des titres de propriété. 
 
Votre métier Juriste WEB. On vous contacte, aujourd’hui, pour bénéficier de votre expertise dans le domaine de la propriété intellectuelle. 
 
15/01/2025 
 
PARTIE 1 : LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Sur la base de vos connaissances et des sources ouvertes étudiées, il est attendu que vous réalisiez en qualité de Juriste WEB une synthèse sur la propriété intellectuelle.  
 
Il conviendra de  

- Schématiser les deux branches de la propriété intellectuelle, 
- Réaliser un brainstorming afin de justifier en quoi votre œuvre (produit/service) dans le cadre de la SAE s’inscrit dans le droit du numérique / 2 thématiques : Loi 

informatique et liberté/ RGPD et Propriété Littéraire et Artistique/Propriété Industrielle 
 
Consignes :  
Positionner votre projet (développement d’une application) dans le schéma présenté. 
 
22/01/2025 
 
PARTIE 2 : ET VOTRE PROJET DANS TOUT CA ?... 
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Désormais, vous vous interrogez sur le volet de la propriété intellectuelle et plus particulièrement sur vos moyens de protection de votre œuvre qui est en cours de développement 
(application). 
 
Vous faites appel à Monsieur PRO, Juriste WEB afin qu’il vous aide dans votre démarche. Vous lui expliquez succinctement les contours de votre projet et les points de vigilance mis en 
évidence et relatifs à la « propriété intellectuelle » à l’issue du brainstorming réalisé dans le précèdent module SAE (15 janvier 2025). 
 
Il conviendra d’apporter des éléments de précisions sur les différentes protections possibles mais également sur vos moyens de lutte contre la violation des titres de propriété. 
 
 
CONSIGNES 
 

- Justifier en quoi votre œuvre (développement d’une application), dans le cadre de la SAE, s’inscrit dans le droit du numérique, 
- Se référer aux connaissances étudiées en CM dans le module de droit. Vous pouvez également aller sur votre navigateur pour explorer le site de l’INPI Les enjeux de la propriété 

intellectuelle | INPI.fr , 
- Rédiger collectivement (par groupe SAE) une conclusion sur la propriété intellectuelle en positionnant votre œuvre dans cette thématique (avis/regard porté en 20 lignes 

minimum sur vos moyens de protection, mise en évidence des points de vigilance relatifs à la « propriété intellectuelle ») 
o ANNEXE 1 : SCHEMA DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE et POSITIONNEMENT DE VOTRE ŒUVRE (développement application) 
o ANNEXE 2 : SYNTHESE EN 20 LIGNES MINIMUM SUR VOS MOYENS DE PROTECTION ENVISAGES (détaillez chacune des protections choisies) + 

REDACTION DES CGU sur Données à caractère personnel et la Propriété intellectuelle (2 ARTICLES) 
 
Point d’attention :  
 
Format PDF seulement (1 dépôt par groupe SAE), à rendre pour le 22 janvier 2025 à 18h00, dépôt sur Arche. 
 
 
PARTIE 3 : PRESENTATION DES TRAVAUX REALISES / VALIDATION DE L’ANNEXE A JOINDRE AU DOSSIER DE PRESENTATION SAE – 22/01/2025 


